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La Société de protection des Syndicat des employés de la Société
forêts contre le feu (SOPFEU) de protection des forêts contre

le feu à Roberval
AQ9404S002

La Société de protection des Fraternité unie des charpentiers -
forêts contre le feu (SOPFEU) menuisiers d’Amérique, local 2817

(AFL - CIC)
AQ9405S029

La Société de protection des Syndicat des pompiers forestier de
forêts contre le feu (SOPFEU) l’Abitibi-Témiscamingue et

de la Baie-James (FTPF - CSN)
AM9710S029

4. Une entreprise de cueillette, de transport ou de distribution
du sang ou de ses dérivés ou d’organes humains destinés
à la transplantation

Québec-Transplant Syndicat des travailleuses et
travailleurs de Québec-Transplant
(CSN)
AM9608S014

30369

Gouvernement du Québec

Décret 893-98, 22 juin 1998
CONCERNANT une modification au décret 291-97 du
5 mars 1997

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
du Travail:

QUE l’annexe du décret 291-97 du 5 mars 1997 soit
modifiée en substituant, dans le premier alinéa de l’arti-
cle 3.1, le chiffre « 89 518 $ » à celui qui y est prévu;

QUE le présent décret ait effet depuis le 7 avril 1997.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY
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